MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE
MINISTERE DE LA DEFENSE
MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN / CANADIAN HERITAGE DEPARTMENT


ACCORD FRANCE-CANADA POUR LA COOPÉRATION ET LES ÉCHANGES DANS LE DOMAINE DES MUSÉES
CANADA-FRANCE AGREEMENT FOR COOPERATION AND EXCHANGES IN THE MUSEUM FIELD



ENTENTE DE COOPÉRATION


A l’appui d’un projet visant à développer des liens et des échanges entre
les institutions muséales françaises et canadiennes

Dans le cadre de l’accord intergouvernemental signé par
les Gouvernements français et canadien le 26 novembre 1990



ENTENTE DE COOPÉRATION ÉTABLIE PAR


NOM de l’organisme français :






NOM de l’organisme canadien :








Ci-après dénommés les Parties :

La présente confirme qu’une entente de coopération entre les deux Parties a été conclue le                 .   

Le projet doit être déposé simultanément en France et au Canada.

Les Parties confirment leur intention de participer au projet en y apposant leur signature :






Organisme français	Organisme canadien
Personne autorisée	Personne autorisée

